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- Arrêté préfectoral en date du 12 juillet 2022 portant extension de périmètre du Syndicat mixte « Espaces Départementaux Naturels 62
(EDEN 62) »
      
Par arrêté préfectoral en date du 12 juillet 2022

Article 1er : Est autorisée l’adhésion de la commune de Feuchy au Syndicat mixte « Espaces Départementaux Naturels 62 (EDEN 62) ».

Article 2 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Lille (5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 59014 Lille Cedex) dans un délai de deux mois à compter
de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 4: Le secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, les sous-préfets de Béthune, Boulogne-sur-Mer, Calais, Lens,
Montreuil-sur-Mer et Saint-Omer, la présidente du Syndicat mixte « Espaces Départementaux Naturels 62 (EDEN 62) », les présidents de
la communauté de communes et des communautés d’agglomération concernées et les maires des communes concernées, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-
de-Calais.

Fait à Arras le 12 juillet 2022
Le secrétaire général chargé de l’administration
de l’État dans le département
Signé Alain CASTANIER
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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté préfectoral n° 22/284 en date du 11 juillet 2022 portant retrait d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement a titre
onéreux de la conduite des véhicules a moteur et de la sécurité routière - 

Vu le code de la route ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 5 septembre 2019 portant nomination de M. Alain CASTANIER, administrateur général détaché en qualité de sous-préfet
hors classe, en qualité de secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais (classe fonctionnelle II) ;

Vu le décret du 15 avril 2022 portant nomination de M. Eddie BOUTTERA, administrateur général détaché en qualité de sous-préfet hors
classe, en qualité de sous-préfet de Béthune (classe fonctionnelle II); 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-11-31 du 8 juillet 2022 accordant délégation de signature à M. Eddie BOUTTERA, en qualité de sous-préfet
de Béthune, ainsi qu’aux personnes placées sous son autorité ;

Vu l’arrêté préfectoral N°22/157 du 14 avril 2022 portant modification d’agrément à M. Romain CROMBEZ, à exploiter sous le n° E 03 062
0963 0 un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé
« AUTO ÉCOLE ERIC » situé à MERICOURT, 69 rue Pasteur ;

Vu la fin d’activité au 21 juin 2022;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet de Béthune, en charge de la mission sur les auto-écoles ;

Arrête

Article 1er : L’agrément donné par arrêté préfectoral à M. Romain CROMBEZ, portant le n° E 03 062 0963 0 pour exploiter un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO ÉCOLE
ERIC » situé à MERICOURT, 69 rue Pasteur est retiré.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans les huit jours à compter de sa
publication.

Fait à Béthune le 11 juillet 2022
Pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE
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SNCF Réseau – société anonyme au capital social de 621 773 700 euros 
15/17rue Jean-Philippe Rameau - CS 80001 - 93418 La Plaine Saint Denis cedex - SIREN 412 280 737 

 

Le Directeur Général Exécutif 

Vu le code des transports, et notamment ses articles L. 2111-9 à L. 2111-28, 

Vu les statuts de la société SNCF Réseau, 

Vu la décision portant délégation de pouvoirs du président-directeur général au directeur général exécutif 

projets, maintenance et exploitation SIEGE-DP-E1-DPME-0010, 

Vu le décret n° 97-444 du 5 mai 1997 modifié relative aux missions de la société SNCF-Réseau. 

Vu le décret n° 2003-194 du 7 mars 2003 relative à l’utilisation du réseau ferroviaire, 

Vu le décret 2006-1534 du 6 décembre 2006 pris pour application des articles L2111-11 et L2111-12 du code des 

transports, notamment son article 10, 

Vu l’avis du conseil d’évaluation des normes en date du 28 novembre 2019. 

• Considérant la demande de la Communauté d’Agglomération du Pays de Saint-Omer de vouloir disposer 

d’une section de ligne, non circulée et neutralisée, pour un projet de reconversion en voie verte et vélo route, via 

une Convention de Transfert de Gestion entre SNCF-Réseau et ladite Collectivité Territoriale ; 

• Considérant l’autorisation du Ministre chargé des transports en date du 21 avril 2022 de fermeture de la 

section comprise entre Arques et Racquinghem du PK 75+718 au PK 68+000, d’une longueur de 7,718 

kilomètres, de la ligne n° 294 000 dite de Armentières à Arques, étant précisé que son emprise est maintenue 

dans le domaine public de l’Etat affecté à SNCF-Réseau ; 

 

• Considérant l’instruction interne SNCF Réseau en date du 1er juillet 2022, validant la fermeture 
administrative des sections de lignes présentées au vu du dossier présenté en séance et des consultations 
conduites ; 

Et après en avoir pris acte, 

DECIDE : 
ARTICLE 1er 

La section comprise entre PK 75+718 au PK 68+000, entre Arques et Racquinghem, d’une longueur de 7,718 

kilomètres, de la ligne n° 294 000 dite de Armentières à Arques est fermée. 

ARTICLE 2 

La section comprise entre PK 75+718 au PK 68+000, entre Arques et Racquinghem, d’une longueur de 7,718 

kilomètres, de la ligne n° 294 000 dite de Armentières à Arques est maintenue dans le Domaine Public Ferroviaire. 

ARTICLE 3 

La présente décision, immédiatement exécutoire, sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

du Pas-de-Calais et au Bulletin Officiel de SNCF Réseau consultable sur son site Internet (http://www.sncf-

reseau.com/fr).  

Fait à La Plaine Saint-Denis, le 

 

Le Directeur Général Exécutif 

Oliver BANCEL 

 





SNCF Réseau – société anonyme au capital social de 621 773 700 euros 
15/17rue Jean-Philippe Rameau - CS 80001 - 93418 La Plaine Saint Denis cedex - SIREN 412 280 737 

 

Le Directeur Général Exécutif 

Vu le code des transports, et notamment ses articles L. 2111-9 à L. 2111-28, 

Vu les statuts de la société SNCF Réseau, 

Vu la décision portant délégation de pouvoirs du président-directeur général au directeur général exécutif 

projets, maintenance et exploitation SIEGE-DP-E1-DPME-0010, 

Vu le décret n° 97-444 du 5 mai 1997 modifié relative aux missions de la société SNCF-Réseau. 

Vu le décret n° 2003-194 du 7 mars 2003 relative à l’utilisation du réseau ferroviaire, 

Vu le décret 2006-1534 du 6 décembre 2006 pris pour application des articles L2111-11 et L2111-12 du code 

des transports, notamment son article 10, 

Vu l’avis du conseil d’évaluation des normes en date du 28 novembre 2019. 

• Considérant la demande du Groupe des Carrières du Boulonnais de pouvoir acquérir une section de 

ligne circulée fret au bout de laquelle est implanté leur ITE et pour un projet d’extension de leur capacité 

de production ; 

• Considérant l’autorisation du Ministre chargé des transports, en date du 11 mai 2020, de fermeture 

de la section comprise entre Caffiers et Ferques du PK 4,365 au PK 4,820, d’une longueur de 0,455 

kilomètre, de la voie mère de Caffiers n° 314606 ; 

 

• Considérant l’instruction interne SNCF Réseau en date du 1er juillet 2022, validant la fermeture 
administrative des sections de lignes présentées au vu du dossier présenté en séance et des 
consultations conduites ; 

Et après en avoir pris acte, 

DECIDE : 
ARTICLE 1er 

La section circulée fret comprise entre Caffiers et Ferques du PK 4,365 au PK 4,820, d’une longueur de 0,455 

kilomètre, de la voie mère de Caffiers n° 314606 est fermée. 

ARTICLE 2 

La section circulée fret comprise entre Caffiers et Ferques du PK 4,365 au PK 4,820, d’une longueur de 0,455 

kilomètre, de la voie mère de Caffiers n° 314606 est autorisée à être déclassée et cédée au Groupe des 

Carrières du Boulonnais en vue d’une augmentation des circulations ferroviaires fret. 

ARTICLE 3 

La présente décision, immédiatement exécutoire, sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture du Pas-de-Calais et au Bulletin Officiel de SNCF-Réseau consultable sur son site Internet 

(http://www.sncf-reseau.com/fr).  

Fait à La Plaine Saint-Denis, le 

 

Le Directeur Général Exécutif 

Olivier BANCEL 
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